
BACAGe
ISSN : 3036-7824
Éditeur : UGA Éditions

05 | 2025

L’administration de la preuve dans le
contentieux des heures supplémentaires :
une charge alternative ?
Carole Teman

https://publications-prairial.fr/bacage/index.php?id=1367

DOI : 10.35562/bacage.1367

Référence électronique
Carole Teman, « L’administration de la preuve dans le contentieux des heures
supplémentaires : une charge alternative ? », BACAGe [En ligne], 05 | 2025, mis en
ligne le 18 décembre 2025, consulté le 19 février 2026. URL : https://publications-
prairial.fr/bacage/index.php?id=1367

Droits d'auteur
CC BY-SA 4.0

https://publications-prairial.fr/bacage/index.php?id=1367


L’administration de la preuve dans le
contentieux des heures supplémentaires :
une charge alternative ?
Carole Teman

DOI : 10.35562/bacage.1367

Droits d'auteur
CC BY-SA 4.0

PLAN

1. La reconnaissance des heures supplémentaires : la charge de la preuve
assumée par l’employeur

1.1. La présentation par le salarié d’éléments de fait suffisamment précis
1.2. La nécessité pour l’employeur de répondre par des éléments de
preuve

2. La réparation du défaut de paiement : la charge de la preuve assumée par
le salarié ?

2.1. Le quantum des heures supplémentaires calculé à partir des preuves
du salarié
2.2. La réparation des préjudices subséquents conditionnée par la qualité
des preuves du salarié

TEXTE

L’adage actori incumbit probatio, qui suggère que la preuve incombe
au deman deur, « induit en erreur 1». Ce constat, formulé par les
auteurs de l’ouvrage Droit de la preuve, trouve une réso nance toute
parti cu lière en droit du travail, où la charge de la preuve est parfois
inversée, partagée ou déplacée. Elle est inversée, par exemple, en
matière de paie ment du salaire. À cet égard, la Cour de cassa tion a
rappelé récem ment qu’il appar tient à l’employeur de prouver le
paie ment de l’inté gra lité de l’indem nité due au titre des
congés payés 2. La charge de la preuve peut aussi être partagée, ainsi
le rôle de chaque partie est réparti en fonc tion des préten tions
respec tives. Elle peut encore fonc tionner comme un « jeu
de raquette 3 ». Dans cette logique alter na tive, le fardeau proba toire
se déplace d’une partie à l’autre au gré des obli ga tions remplies. Le
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conten tieux des heures supplé men taires, dans lequel salarié et
employeur se renvoient la balle proba toire sous l’arbi trage du juge,
illustre cette dynamique.

Mais pour comprendre le phéno mène à l’œuvre, il convient de revenir
sur son histoire. En l’occur rence, la charge alter na tive de la preuve
est le produit d’une construc tion progres sive, à la fois légis la tive
et jurisprudentielle 4. Depuis l’adop tion de l’ancien article L. 212‐1‐1 du
Code du travail en 1992, devenu article L. 3171‐4, la Cour de cassa tion
n’a cessé de préciser les contours de l’admi nis tra tion de la preuve
dans le conten tieux des heures supplé men taires. Tout d’abord très
favo rable au salarié, — de simples éléments peu précis pouvaient
suffire lorsque l’employeur ne justi fiait pas du temps de travail
réel le ment accompli 5 — la juris pru dence inflé chit ensuite sa posi tion
en 2004 en exigeant du salarié des éléments de nature à étayer
sa demande 6. L’ambi guïté de la formule préto rienne conduit la Cour
de cassa tion à la compléter par l’exigence d’étaie ment avec des
éléments « suffi sam ment précis 7 ». Même si la Cour de cassa tion
n’enten dait pas imposer la produc tion d’une preuve véri table au
salarié, les juges du fond se sont montrés parti cu liè re ment exigeants
dans leur appré cia tion. En 2020, la Haute juri dic tion clarifie enfin sa
juris pru dence : le salarié doit présenter des éléments « suffi sam ment
précis » pour permettre à l’employeur « d’y répondre utilement 8 ».
Cette même logique s’applique aux cas où le salarié serait tenu par
une conven tion de forfait 9.

2

Ainsi, dans le conten tieux des heures supplé men taires, quelle que
soit la situa tion du salarié, en présence ou en l’absence d’une
conven tion de forfait, la charge de la preuve ne saurait peser
exclu si ve ment sur le salarié. La juris pru dence enté rine alors une
charge alter na tive de la preuve, conci liant débat contra dic toire et
inégal accès aux preuves 10. Reste à savoir comment se maté ria lise
cette alter nance. Autre ment dit, cinq ans après ce revi re ment de
juris pru dence majeur, quelles sont les attentes des juges du fond, à
l’égard du salarié comme de l’employeur ? Pour tenter d’y répondre,
cette étude s’inté resse aux déci sions rendues par la chambre sociale
de la cour d’appel de Grenoble, sur trois mois, entre le 1  janvier et le
31 mars 2025, trai tant, au moins en partie, du rappel des heures
supplé men taires. La recherche a été menée sur Lexis 360 à partir des
mots‐clés « supplé men taires », « heures supplé men taires »,
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« complé men taires », « heures complé men taires ». Malgré la
richesse du corpus dispo nible sur la base de données, certaines
déci sions peuvent ne pas être enre gis trées. Concer nant notre
recherche, sur les cent dix déci sions acces sibles pour la période
consi dérée, seules treize d’entre elles ont été rete nues, car répondent
à une demande de rappel de salaire au titre des
heures supplémentaires 11.

Sans surprise, et confor mé ment à la juris pru dence de la Cour de
cassa tion, la lecture de ces déci sions met en évidence une véri table
alter nance proba toire. Celle‐ci appa raît nette ment si l’on distingue
deux séquences : d’abord, la recon nais sance de l’exis tence d’heures
supplé men taires ; ensuite, la répa ra tion du non‐paie ment. Dans la
première, la charge est assumée par l’employeur (1) ; dans la seconde,
elle est assumée par le salarié (2).

4

1. La recon nais sance des heures
supplé men taires : la charge de la
preuve assumée par l’employeur
Pour solli citer la recon nais sance d’heures supplé men taires, le salarié
ouvre le débat en présen tant des éléments de fait suffi sam ment
précis (1.1). En réponse, l’employeur doit verser des éléments de
preuves (1.2).

5

1.1. La présen ta tion par le salarié
d’éléments de fait suffi sam ment précis
Qu’il existe ou non une conven tion de forfait, la Cour de cassa tion
n’exige du salarié que la présen ta tion d’éléments suffi sam ment précis
quant aux heures non rému né rées qu’il prétend avoir accomplies 12.
Dans les déci sions étudiées, cela se maté ria lise le plus souvent, en
absence ou en présence d’une conven tion de forfait, par un tableau
réca pi tu latif permet tant de quan ti fier un volume horaire 13. À ce
stade, le juge n’examine pas la cohé rence globale des éléments
présentés. La lati tude laissée au salarié est conforme à la posi tion de
la Cour de cassa tion, qui admet qu’un tableau n’a pas à être
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parti cu liè re ment détaillé 14 ni même parfai te ment cohérent 15 pour
être consi déré comme suffi sam ment précis.

Le tableau n’est toute fois pas l’unique support suscep tible de
satis faire l’exigence de préci sion. Rappe lons à ce titre que la Cour de
cassa tion n’exige pas la preuve d’un travail continu 16. Ainsi,
trois attes ta tions de tiers confir mant que le salarié travaillait « tous
les jours 17 » ont été jugées suffi sam ment précises lorsque le débat
portait sur le travail domi nical. Dans ce cas, ces attes ta tions
permet taient une quan ti fi ca tion approxi ma tive, mais suffi sante du
temps de travail. À l’inverse, une attes ta tion se bornant à affirmer que
le salarié travaillait « sans compter ses heures jusqu’après 18 h » et ne
prenait « qu’une pause de 45 minutes entre midi et deux 18  » est jugée
impré cise, car elle ne permet pas de mesurer la durée du travail. Cela
peut surprendre, car une attes ta tion dispose en soi d’une valeur
proba toire théo ri que ment plus forte qu’un simple tableau écrit
a posteriori par le salarié deman deur à l’action. Dans d’autres
circons tances, cette pièce pour rait même être assi milée à un titre à
soi‐même, pratique prohibée par l’article 1363 du Code civil. Par
oppo si tion, selon la qualité de l’auteur, l’attes ta tion peut être dotée
d’une force probante importante 19. Mais cela s’explique par le fait que
le juge ne cherche pas ici à carac té riser la force probante du
décompte, seule ment son carac tère suffi sam ment précis, c’est‐à‐dire
la possi bi lité de quan ti fier la durée du travail. Or, en l’espèce, une
telle attes ta tion est rédigée en des termes trop abstraits, elle ne
permet pas donc de quan ti fier la durée du travail.

7

Cette souplesse tranche avec une approche plus stricte encore
observée en 2022. À titre d’illus tra tion, dans une déci sion du 4 janvier
2022, la cour d’appel de Grenoble a pu juger que des cour riels
envoyés en dehors des horaires habi tuels ne suffisent pas à établir
l’exis tence d’heures supplé men taires. Le seul fait pour un salarié
d’adresser un message élec tro nique profes sionnel atteste, tout au
plus, d’une connexion à un terminal à un moment donné. Il ne permet
pas de recons ti tuer une durée de travail effec tive sur la journée ni
d’appré cier une ampli tude de travail justi fiant un dépas se ment
horaire. En l’espèce, l’absence d’instruc tion expresse de l’employeur
sur la néces sité de traiter des messages hors horaires, conju guée à un
décompte exclu si ve ment fondé sur le premier et le dernier cour riel
du jour, a conduit les juges à consi dérer que les éléments produits ne
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présen taient pas un degré de préci sion suffi sant pour ouvrir un débat
contra dic toire. Le salarié a été débouté de sa demande 20.

Dans cette pers pec tive, confor mé ment à l’article L. 3171‐4, au seul
stade de la recon nais sance d’heures supplé men taires non
rému né rées, le salarié ne supporte pas la charge de la preuve au sens
strict. Il lui revient seule ment d’engager l’échange proba toire par la
produc tion d’éléments factuels précis. Cela emporte alors, pour
consé quence, un report de la charge de la preuve sur l’employeur.

9

1.2. La néces sité pour l’employeur de
répondre par des éléments de preuve

Du côté de l’employeur, ce dernier doit verser aux débats des
éléments de preuve « de nature à justi fier les horaires
effec ti ve ment réalisés 21 ». En droit interne comme en droit de l’Union
euro péenne, cette charge proba toire s’explique par le fait que le suivi
du temps de travail relève de la respon sa bi lité de l’employeur. À ce
titre, le Code du travail impose l’affi chage de l’horaire collectif lorsque
le salarié y est soumis 22, quant au cas où le salarié serait soumis à un
horaire indi vi duel, sauf si le salarié est au forfait en heures ou
en jours 23, l’employeur doit établir un décompte du temps de travail
et des repos compensateurs 24. Concer nant le droit de l’Union
euro péenne, la Cour de justice de l’Union euro péenne en exige
davan tage en impo sant « l’instau ra tion d’un système objectif, fiable et
acces sible permet tant de mesurer la durée du travail jour na lier de
chaque travailleur 25 ». La preuve parfaite devrait donc émaner du
dispo sitif de suivi propre à l’entre prise. Pour autant, l’absence d’un tel
système ne prive pas l’employeur « du droit de soumettre au débat
contra dic toire tout élément de droit, de fait et de preuve quant à
l’exis tence ou au nombre d’heures de travail accomplies 26 ».

10

Dans les déci sions étudiées, un seul employeur se prévaut d’un tel
système : les relevés d’horaires de poin tage à l’entrée du poste
de garde 27. Mais la cour d’appel les écarte, rele vant des erreurs
multiples telles que des entrées sans sorties, ainsi que de multiples
passages succes sifs sans logique. S’y ajou tait un débat sur la licéité de
la preuve du point de vue du trai te ment des données à carac tère
personnel et à la libre circu la tion de ces données, auquel la cour
d’appel ne répond pas, n’ayant pas été conve na ble ment saisie dans le
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dispo sitif des conclu sions du salarié. Toute fois, même si la licéité du
dispo sitif était remise en cause, il n’est pas exclu que la preuve illi cite
ou déloyale qui en découle aurait pu tout de même être admise 28.
Dans les autres affaires, aucun dispo sitif de suivi n’est invoqué. Soit
l’employeur ne produit aucun élément en réponse 29, soit les preuves
produites sont insuf fi santes : prétendue auto nomie du salarié 30  ;
absence de remplis sage du logi ciel RH sans preuve que le salarié avait
été invité à le renseigner 31 ; attes ta tions hasar deuses de tiers
affir mant n’avoir pas croisé le salarié et ne permet tant pas, tout
logi que ment, de déduire qu’il ne travaillait pas le dimanche 32 ;
quelques relevés de géolo ca li sa tion ne démon trant aucune
inco hé rence avec le décompte du salarié 33 ; fiches horaires
non signées 34 ; simple rappel interne sur l’auto ri sa tion
d’heures supplémentaires 35 ; poli tique interne de limi ta tion des
heures supplémentaires 36 ; ou encore de simples affir ma tions : « la
charge ne néces si tait pas d’heures supplémentaires 37 ». Aucun de ces
éléments ne permet tait de justi fier les horaires
effec ti ve ment réalisés.

En creux, l’échec proba toire des employeurs observé dans ces
déci sions met en lumière la néces sité, pour l’employeur, de se
conformer au stan dard euro péen en mettant en place un système
objectif, fiable et acces sible de suivi du temps de travail 38.

12

L’étude des déci sions montre que, pour la seule ques tion de
l’ouver ture du débat sur l’exis tence des heures supplé men taires, le
salarié n’a qu’à présenter des éléments de fait, tandis que l’employeur
doit verser des éléments de preuve. À ce stade, l’alter nance
proba toire n’est que rela tive, puisque la force probante des éléments
versés aux débats par le salarié n’est pas recher chée. Elle se révèle en
réalité dans le second temps du raison ne ment : celui de la répa ra tion
du défaut de paie ment, où la charge de la preuve assumée par le
salarié ressort clairement.

13
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2. La répa ra tion du défaut de
paie ment : la charge de la preuve
assumée par le salarié ?
La répa ra tion comprend à la fois le verse ment des rappels de salaire,
mais égale ment des dommages‐inté rêts au titre du préju dice subi du
fait du non‐paie ment des heures supplé men taires. À ce second stade
du raison ne ment, il ressort des déci sions étudiées que le juge
s’appuie cette fois sur les preuves versées aux débats par le salarié,
pour calculer le quantum des heures supplé men taires (2.1), mais
égale ment pour recon naître des préju dices subsé quents (2.2).

14

2.1. Le quantum des heures supplé men ‐
taires calculé à partir des preuves
du salarié

Selon l’article L. 3171‐4 du Code du travail, le juge fixe le quantum des
heures supplé men taires au vu des éléments produits par les parties
et peut, au besoin, ordonner des mesures d’instruc tion. En pratique,
si le juge recon naît des heures supplé men taires impayées, c’est bien
souvent parce qu’il n’existe pas de dispo sitif d’enre gis tre ment
auto ma tique, fiable et infal si fiable du temps de travail. Dès lors,
même si le prin cipe demeure celui d’une convic tion formée en tenant
compte de l’ensemble des éléments versés aux débats, les éléments
de preuve fournis par le salarié deviennent déterminants.

15

C’est préci sé ment l’ensei gne ment que l’on peut tirer des déci sions
rendues par la cour d’appel de Grenoble. En effet, même si rappe lons
que le juge n’est pas obligé de justi fier son calcul 39, plusieurs indices
appa raissent. Dans une affaire, la cour d’appel de Grenoble relève des
inco hé rences entre, d’une part, le décompte fourni par le salarié, et,
d’autre part, les relevés d’alarme sur lesquels il se fondait. Ces relevés
lais saient appa raître un volume hebdo ma daire d’heures
supplé men taires sensi ble ment infé rieur à celui reven diqué, sans
expli ca tion. Le décompte, bien qu’élément suffi sam ment précis pour
enclen cher le débat, ne suffi sait pas pour emporter la convic tion.
Dans la même logique, la cour relève que les agendas produits avaient

16
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été « mani fes te ment renseignés a posteriori 40 » et ne compor taient
que les heures d’arrivée et de départ. Là encore, si ces agendas
consti tuaient initia le ment des éléments suffi sam ment précis pour
obliger l’employeur à répondre quant à l’exis tence d’heures
supplé men taires, sa force probante est ensuite rela ti visée au stade du
calcul des heures supplé men taires. Ainsi, le quantum retenu est
réduit de 36 618,10 euros. Dans une autre affaire, la cour d’appel
réduit le quantum d’heures supplé men taires après une analyse
détaillée des éléments de preuve produits par le salarié. À ce titre, la
cour d’appel reproche au salarié de ne pas avoir éclairé les juges
quant aux tâches à accom plir, la quan ti fi ca tion de la durée du travail
néces saire à la réali sa tion de diffé rentes tâches. Elle replace
égale ment les cour riels produits dans leur contexte pour refuser de
carac té riser le travail continu : certains messages avaient été envoyés
à une heure « clas sique » par l’expé di teur, alors que seul le salarié y
répon dait tardivement 41.

En consé quence, la charge de la preuve assumée par le salarié au
stade du calcul du quantum appa raît donc ici de façon écla tante. Cela
illustre l’alter nance effec tive dans l’admi nis tra tion de la preuve, qui
rejaillit par ailleurs sur la demande de répa ra tion des
préju dices subséquents.

17

2.2. La répa ra tion des préju dices subsé ‐
quents condi tionnée par la qualité des
preuves du salarié

Le non‐paie ment des heures supplé men taires peut ouvrir droit à
répa ra tion des préju dices dits subsé quents. Dans le langage commun,
subsé quent signifie ce qui suit, vient après. La notion de préju dice
subsé quent, connue sous la plume des juges du fond, renvoie aux
préju dices qui découlent d’un fait domma geable établi. À la lecture
des déci sions étudiées, trois griefs reviennent : le travail dissi mulé,
l’exécu tion déloyale du contrat de travail et le dépas se ment de la
durée maxi male du travail.

18

Tout d’abord, concer nant le travail dissi mulé, à l’excep tion de
deux affaires 42, cette demande est systé ma ti que ment asso ciée à celle
des rappels de salaire au titre des heures supplé men taires. Dans ce
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cas, la charge proba toire pèse à double titre sur le salarié. D’abord de
façon indi recte, car si ce dernier échoue à présenter des éléments
suffi sam ment précis, la demande de rappel de salaires est rejetée, et
en consé quence, la demande formulée au titre du travail dissi mulé
l’est également 43. Ensuite, direc te ment cette fois, car la charge de la
preuve du travail dissi mulé repose sur le salarié, qui doit démon trer
l’exis tence, d’une part, d’un élément maté riel et, d’autre part, d’un
élément intentionnel 44. À ce titre, le plus souvent, la cour d’appel de
Grenoble consi dère que l’élément maté riel est carac té risé si
l’employeur n’a pas indiqué « sur les bulle tins de paie le nombre
d’heures supplé men taires effec ti ve ment réalisées 45 ». Autre ment dit,
l’élément maté riel est auto ma ti que ment établi dès lors que l’exis tence
d’heures supplé men taires a été retenue par les juges 46. Concer nant
l’élément inten tionnel, il peut résulter de la quan tité impor tante des
heures supplé men taires effec tuées par le salarié, ce qui établit que
l’employeur ne pouvait ignorer le travail dissimulé 47. Il peut
égale ment découler de l’absence totale de décompte de la durée
du travail 48. Il est encore carac té risé lorsque l’employeur, alors même
qu’il connais sait la charge de travail parti cu liè re ment élevée du
service à certaines périodes, a souhaité supprimer la réali sa tion
d’heures supplé men taires sans justi fier de mesures concrètes de
réduc tion de cette charge et en suppri mant la remontée des
plan nings permet tant de véri fier les horaires réalisés 49. Il peut aussi
résulter du fait que l’employeur rece vait des cour riels adressés à des
heures tardives ou matinales 50, ou de l’alerte adressée à la hiérar chie
concer nant les « 46 h 15 » réali sées la semaine précédente 51, ou
encore de l’abandon de la modu la tion du temps de travail consi déré
non conforme à la légis la tion, sans régu la riser pour autant le
paie ment des heures supplémentaires 52. Ainsi, la preuve de l’élément
inten tionnel peut être rapportée si le salarié a réussi à réunir des
preuves tangibles quant aux heures supplé men taires effec tuées. Mais
ces preuves ne sont pas toujours suffi santes, on peut par exemple
regretter que l’élément inten tionnel soit plus diffi ci le ment carac té risé
en présence d’une conven tion de forfait alors même que le quantum
des heures supplé men taires était impor tant (23 370,61 euros !) 53.

Ensuite, le salarié peut égale ment déduire du non‐paie ment de ses
heures supplé men taires, une exécu tion déloyale de son contrat de
travail. À ce titre, un salarié obtient répa ra tion du préju dice résul tant
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NOTES

1  E. Vergès, G. Vial et O. Leclerc, Droit de la preuve, PUF, 2  éd., 2022, n  193,
p. 212.

2  Pour une illus tra tion récente, voir Cass. soc., 3 septembre 2025,
n  23‐18.275, inédit.

3  E. Vergès, G. Vial et O. Leclerc, ouvrage cité, n  194‐195, p. 213‐215.
F. Terré, Intro duc tion géné rale au droit, Dalloz, 9  éd., 2009, n  594.

de l’absence de prévi sion des horaires de travail 54. Dans ce cas, la
cour d’appel de Grenoble rappelle que c’est au salarié de supporter la
charge de la preuve dès lors qu’il solli cite la répa ra tion d’un préju dice
résul tant d’un manque ment de l’employeur 55. Là encore, en prou vant
les heures supplé men taires effec tuées avec préci sion, cela contribue
à prouver la réalité de la désorganisation.

Enfin, à propos du dépas se ment de la durée maxi male de travail, la
charge de la preuve incombe à l’employeur. Ainsi, l’employeur ne peut
donc pas se défendre en contes tant le décompte établi par le salarié.
Il doit prouver le respect des durées du travail. Toute fois, même si le
fardeau proba toire est en théorie supporté par l’employeur, le juge
déter mi nera en pratique le montant des dommages‐inté rêts en
fonc tion du décompte établi par le salarié, c’est‐à‐dire de la preuve
faite à soi‐même du salarié, et peut en déduire, par exemple, que le
manque ment n’a pas été observé de nombreuses fois 56.
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En défi ni tive, l’étude des déci sions de la cour d’appel de Grenoble a
permis de mettre en exergue une véri table charge alter na tive de la
preuve dans le conten tieux des heures supplé men taires. Certes, le
salarié n’a pas à établir, stricto sensu, la réalité de chaque horaire pour
ouvrir le débat. Mais plus il sera en mesure de détailler, pour ne pas
dire étayer sa demande, plus il favo ri sera la fixa tion d’un quantum
élevé, et, par rico chet, la répa ra tion faci litée des préju dices
subsé quents. Autre ment dit, même si la charge de la preuve du salarié
est allégée, elle n’en demeure pas moins impor tante. Quant à
l’employeur, si la preuve des horaires peut être rapportée par tout
moyen, seule la mise en place d’un système objectif, fiable et
acces sible de suivi du temps de travail le prémunit de façon effective.
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RÉSUMÉ

Français
Dans le conten tieux des heures supplé men taires, l’admi nis tra tion de la
preuve fonc tionne comme un « jeu de raquette » : le salarié engage
l’échange, et selon les réponses appor tées par l’employeur, la balle
proba toire lui revient. Pour mieux comprendre la charge alter na tive de la
preuve, il convient de scinder le conten tieux des heures supplé men taires en
deux temps. Au premier stade du conten tieux, celui de la recon nais sance
des heures supplé men taires, la charge de la preuve est allégée pour le
salarié, tandis qu’elle est renforcée pour l’employeur. Le juge se satis fait,
côté salarié, d’éléments factuels précis, maté ria lisés le plus souvent par un
tableau réca pi tu latif rempli par ses soins, mais il attend de l’employeur des
éléments de réponse circons tan ciés. Au second stade, celui de la répa ra tion
du défaut de paie ment, l’évalua tion repose davan tage sur les éléments
transmis par le salarié, car ils permettent d’appré cier le quantum d’heures
fina le ment dues, ainsi que d’éven tuels préju dices subsé quents tels que le
travail dissi mulé, ou encore l’exécu tion déloyale du contrat de travail.
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